
 
 
 
 
 

Communiqué de presse 
à Rohrbach-lès-Bitche, le 7 novembre 2019 

 
  

Moi(s) Sans Tabac : l’entreprise Gaïatrend engagée pour ses 
collaborateurs dans l’arrêt du tabac 
 
 

Pour la 4ème année consécutive, Gaïatrend propose à ses salariés fumeurs : un 
accompagnement personnalisé pour les aider à arrêter le tabac. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
Un accompagnement tout au long du 
Moi(s) Sans Tabac 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chaque salarié qui souhaite démarrer son Moi(s) 

Sans Tabac bénéficie d'une cigarette électronique 

et d’e-liquides adaptés à ses besoins.  

Xavier Martzel, directeur du pôle Aromatique au 

sein du département Recherche et 

Développement de Gaïatrend, accompagne les 

volontaires tout au long du mois de novembre, 

lors d’échanges individuels réguliers. En 

complément, les salariés ont à leur disposition le 

livret du vapoteur, dans lequel ils trouveront des 

conseils et des astuces. 

Une solution adaptée à chaque profil 

de fumeur  

Dans un premier temps, le testeur CO Check+ 

permet de mesurer le taux de monoxyde de 

carbone présent dans le corps. En effet, le 

monoxyde de carbone est un gaz toxique, invisible 

et nocif pour l’organisme que contient la fumée de 

la cigarette. 

Après cette étape, un entretien personnalisé 

permet de comprendre le profil de chaque fumeur 

afin de proposer des solutions entièrement 

adaptées à leurs besoins. 



 
 
 
 

 
 
A propos de GAÏATREND  
Pionnière de la vape en France, GAÏATREND fabrique depuis 2008 des produits du vapotage et emploie 
aujourd’hui 150 salariés sur son site mosellan. Leader sur le marché français des liquides pour 
vaporisateur personnel, la société est la référence dans le monde de la vape avec sa marque 
ALFALIQUID et revendique fièrement sa fabrication 100% française, gage de qualité. GAÏATREND est 
engagée pleinement pour une vie sans tabac en œuvrant pour une vape responsable et accessible au 
plus grand nombre. En ne mettant à disposition ses e-liquides qu’auprès de distributeurs aptes à 
conseiller les vapoteurs, GAÏATREND souhaite promouvoir un meilleur accompagnement des ex-
fumeurs. GAÏATREND est à ce jour la seule entreprise française à avoir obtenu la conformité HACCP, 
et dont les e-liquides ont été certifiés par AFNOR Certification. Ces normes garantissent les plus hauts 
standards de qualité et de sécurité des e-liquides, participent à la sécurité des vapoteurs, et 
récompensent l’engagement des équipes de GAÏATREND depuis plus de 10 ans. 
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